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PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX COLLECTES DE SANG, DE PLAQUETTES OU DE 
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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE UNIQUE, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Le 2° de l’article L. 1222-1 est complété par une phrase ainsi rédigée :

« En lien avec les entreprises et les administrations publiques, il informe les salariés et les agents 
publics sur le droit de s’absenter pour participer au don du sang, de plaquettes ou de plasma. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et Social vise à inclure l’information des salariés du public 
et du privé sur l’autorisation d’absence rémunérée créée par la proposition de loi au sein des 
missions de l’Établissement Français du Sang. L'objectif est de rendre le dispositif encore plus 
efficace pour susciter des dons grâce à une information large des salariés de ce droit. 

 


